
La Butineuse de l ’écologie 
Lettre d’information de la Ruche de l’Ecologie 
Pour Vivre l’Ecologie au quotidien dans les Monts du lyonnais 
Janvier 2011 
 
 
 

Rapport d’activités de l’année 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA BOULANGERIE ASSOCIATIVE 

 
Un nouveau départ pour le pain biologique 

 
Cette année aura été marquée par l’arrêt de l’activité de la 
boulangerie associative dés le mois de janvier. Alain ayant pris 
sa retraite, la Ruche de l’écologie a décidé de ne pas 
embaucher mais de transmettre l’activité à deux nouveaux 
boulangers. Ce changement est donc une page qui se tourne, 
mais aussi une nouvelle aventure de la BIO dans les Monts du 
lyonnais. 
 
Cette transition était préparée depuis plusieurs mois avec la 
commune de Longessaigne qui souhaitait ouvrir un fournil au 
cœur du village. Une équipe s’est donc constituée autour des 
deux candidats boulangers et les représentants de la mairie 
afin de conduire le projet jusqu’à son terme. 
 
En attendant la fin des travaux du fournil sur Longessaigne, 
les deux boulangers Paul Court et Aurore Doumeret fabriquent 
leur pain dans deux autres lieux différents. L’association a 
rédigé au printemps une « Butineuse de l’écologie », 
spécialement dédié à la présentation du boulanger et de la 
boulangère. 
 
Pour assurer la transition, un groupe de travail réfléchit sur le 
développement de cette activité par une communication 
appropriée et concertée avec la commune de Longessaigne 

 
 

THEME  AGRICULTURE 
 

Semons des céréales dans son jardin 
 

Cette action est un prolongement de la boulangerie grâce à la 
mobilisation de plusieurs adhérents et habitants des Monts du 
lyonnais. Pour disposer d’un pain bio local, panifiable avec des 
levains naturels, il faut aussi des farines et des céréales 
produites avec des savoirs  faire appropriés.  

Edito 
 
Le colibri fait sa part... 
 
"Un jour, dit la légende, il y eut un immense 
incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés et 
atterrés observaient impuissants le désastre. 
Seul le petit colibri s'active, allant chercher 
quelques gouttes d'eau dans son bec pour les 
jeter sur le feu." Au bout d'un moment, le tatou, 
agacé par ses agissements dérisoires, lui dit : 
"colibri ! tu n'es pas fou ! tu crois que c'est avec 
ces gouttes d'eau que tu vas éteindre le feu ?" Le 
colibri lui répondit alors : "je le sais, mais je fais 
ma part." Telle est notre responsabilité à l'égard 
du monde car nous ne sommes pas totalement 
impuissants si nous le voulons bien. "Nous 
devons être le changement que nous voulons 
pour le monde." GANDHI 
 
Vous devez peut-être connaître cette légende ? 
Pour ma part, elle m'aide beaucoup dans les 
moments de découragement. Et oui, notre 
environnement ressemble parfois à bien des 
égards à un immense incendie de forêt ! et là, 
évidemment stupeur générale !  
Par où attaquer ?...  
Une goutte d'eau dans un bec d'oiseau peut-elle 
venir à bout d'un brasier ? bien sûr que non ! mais 
des milliers, des millions de gouttes d'eau 
déversées inlassablement... ? je suis convaincue 
que oui. Ceci vaut à tous les niveaux de la 
solidarité : son entité propre, sa famille, ses amis, 
son quartier, son village, son territoire, son pays, 
son continent et au bout du bout sa planète dans 
son entier vivant et dans une unité qui doit nous 
permettre de rester debout... 
 
Et puis tiens, une petite dernière pour la route : 
"qui cueille une fleur dérange une étoile..." à 
méditer pour commencer 2011... ? 
 

Colette SUZANNE  



Le constat sur la biodiversité de nos plantes 
nourricières est alarmant. L’industrie de l’agro-
business a progressivement fait disparaître les 
plantes considérées comme peu rentables pour la 
mécanisation et la chimie. Quelques adhérents 
ont donc décidé d’adopter une variété de blé ou 
de seigle et participer ainsi au sauvetage 
d’anciennes céréales oubliés. Bien que les 
surfaces cultivées restent symboliques, cette 
initiative, coordonnée par l’association Kokopelli, 
permet à chaque consom’acteurs de se 
réapproprier les connaissances élémentaires de 
la « souveraineté alimentaire ». La Ruche de 
l’écologie ne désespère pas non plus de trouver 
un jour un agriculteur qui rejoindra le groupe des 
boulangers et des consom’acteurs des Monts du 
lyonnais. 
 
 
Semons aussi des plantes potagères oubliées 

 
Pour la deuxième année, la Ruche de l’écologie a 
relayé et communiqué sur le réseau des semeurs 
volontaires. N’importe qui peut cultiver des 
graines et les échanger avec son voisin. Ces 
pratiques favorisent le développement de la 
biodiversité, l’adaptation des plantes au 
changement climatique et leur résistance aux 
maladies diverses. 
 
Pour faciliter les échanges de semences et de 
plants, deux rencontres ont été organisées sur le 
marché biologique de Ste Foy l’argentière. La 
première pendant la fête de la bio au mois de juin, 
la seconde durant la semaine de la solidarité 
internationale au mois de novembre.  

 
Un exemple de 
délibération en soutien 
à la biodiversité et à la 

souveraineté 
alimentaire a été 
envoyé pour la 
troisième fois aux 
communes qui ne 
nous ont jamais 
répondu. Ce courrier 
rédigé en partenariat 
avec Peuples 
Solidaires, permet de 
faire connaître l’action 

des semeurs volontaires. Le conseil municipal de 
Chevrière nous a accueillis cette année pour 
discuter de cette initiative. 
 
Au total, il y a 7 communes qui ont participé à 
l’action des semeurs volontaires de céréales et de 
plantes potagères (Ancy, Chambost-Longessaigne, 
Duerne, Haute Rivoire, Les Halles, Montrottier, St Medard en 
Forez) en mettant à disposition un parterre 
communal. Plus de 20 adhérents ont participé par 
des cultures dans leur jardin. Les semences 
récoltées ont été pour parties redistribuées 
localement et pour l’autre envoyées à 
l’association Kokopelli. Elles seront ensuite 

données à des petits paysans dans des régions 
plus pauvres. 
 

Cultivons un verger collectif 
 
Suite à une animation sur la taille des arbres avec 
représentant de l’association « Croqueurs de 
pommes », plusieurs adhérents ont souhaité 
participer à l’entretien d’un verger collectif. Après 
quelques recherches sur des vergers 
abandonnés, le Conseil d’administration a 
finalement décidé de ne pas attendre une année 
de plus. L’association a commandé 18 fruitiers de 
variétés anciennes qui seront plantés sur un 
terrain mis à disposition par Michelle Clément et 
Thierry Manceau. Malheureusement, les fortes 
gelées de décembre ont obligé l’équipe bénévole 
à reporter les plantations. Un groupe de travail 
s’est constitué pour proposer un règlement sur 
l’animation du verger collectif. 
 
 

Soutien aux éleveurs 

 

Un collectif d’éleveurs sur le 
Rhône et la Loire a choisi 
d’autres méthodes de soins 
préventifs pour leurs animaux. 
Ils se sont par conséquent 
opposés à la vaccination 
obligatoire contre la fièvre 
catarrhale ovine. En effet ils ont 
observé des effets secondaires 
et l’inutilité de cette 

prescription. Ayant le souci du bien être des 
animaux et la qualité de leurs produits, les 
éleveurs s’exposaient à des condamnations en 
justice. 
 
Le CA de la Ruche de l’écologie a décidé 
d’envoyer un courrier au préfet et à tous les 
maires du secteur pour les informer du soutien de 
l’association. Cette lettre-pétition a été 
communiquée à tous les adhérents pour 
interpeller également le préfet. 
À ce jour cette obligation a été retirée par les 
autorités. Les vaccinations systématiques et 
obligatoires montrent encore une fois la priorité 
donnée aux intérêts financiers des firmes 
pharmaceutiques plutôt qu’à la gestion de notre 
environnement, de notre santé et de notre 
alimentation. C’est une chose complexe qui ne 
peut pas se standardiser. Plusieurs représentants 
de l’association ont participé aux réunions du 
Collectif pour engager des actions de solidarité 
avec les éleveurs locaux. 
 
THEME EVENEMENT  
 

Le printemps de la BIO 
 

Cette année quelques nouveautés pour 
l’animation du marché biologique de Ste Foy 
l’Argentière du samedi 5 juin. Un espace enfants 
était aménagé avec divers jeux en bois et la 



présence de 
l’association 

« Trace ta 

route gamin ».  
Le marché et le 
repas dans le 
parc de la 
mairie se sont 
déroulés en 
musique grâce 

à la présence du groupe « La petite épicerie ».  
 
Depuis la naissance du marché biologique 
en 2003, le nombre de repas servis cette année 
est un record avec 116 assiettes. 
 
La bourse d’échange de plants a été très 
appréciée avec de nombreuses participations. 
Tous les plants ont été distribués et de nouvelles 
personnes se sont inscrites dans le réseau des 
semeurs volontaires. 
 
L’après midi une 
balade botanique 
sur les chemins aux 
alentours. Il 
s’agissait 
d’observer les 
plantes sauvages 
comestibles avec 
deux animatrices 
connaissant les 
plantes 
médicinales. 
 

Le film de Coline Serreau 
 
En partenariat avec le cinéma Paradiso et le 
cinéma itinérant des Monts du lyonnais, la Ruche 
de l’écologie a animé plusieurs discussions à la 
suite des projections du film « Solutions locales  

pour un désordre globale ». Plusieurs revues de 
l’association Kokopelli ainsi que la Butineuse de 

l’écologie ont été distribuées aux spectateurs. La 
boite de soutien était consacrée aux actions en 
justice de l’association Kokopelli et à l’envoi de 
semences pour les petits paysans. 
 
 

La semaine européenne de la mobilité 
 
Le tract qui présentait l’autostop participatif ou le 
covoiturage spontané a été réactualisé. Le conseil 
d’administration constate que l’image de 
l’autostoppeur n’est pas valorisée dans notre 
société. Il est très difficile d’avoir un regard positif 
sans se sentir dans la marginalité. L’autostop 
participatif a pourtant été discuté très 
sérieusement par le comité transport du Simoly. 

Des communes sont aussi disposées 
à accompagner le dispositif.  
Mais il est évident que l’image de 
l’autostoppeur a besoin de se 
démocratiser. L’association a donc 
décidé de poursuivre l’information en 

mettant des panneaux aux bords des routes, des 
autocollants à disposition des automobilistes, une 
affichette pour faire de l’autostop, une exposition 
sur les déplacements. Chaque adhérent est donc 
invité à proposer ce matériel de communication à 
sa bibliothèque ou sa commune. 
 
 

Un espace de gratuité sur le marché 
 
Qu’est-ce qu’un 
espace de 
gratuité ? C’est la 
nouveauté cette 
année sur  le 
marché de la 
solidarité qui s’est 
déroulé à Ste Foy 
l’Argentière le 20 
novembre. Pour rompre avec le gaspillage et 
l’idéologie marchande, la Ruche de l’écologie à 
délimité un espace où chaque personne pouvait 
venir avec les objets qu’elle souhaitait donner et 
prendre librement  ceux qui lui semblaient utiles.  
 
En parallèle, plusieurs actions ont été 
renouvelées : la bourse d’échanges de graines, le 
petit-déjeuner solidaire, la présence de plusieurs 
associations locales. La campagne nationale 
« Privée de terre, privée d’avenir » était disponible 
pour les visiteurs. Cette interpellation 
internationale sur l’appropriation des terres par 
des multinationales sera discutée durant le 
prochain forum social des villages en février 2011. 
 
La semaine suivante, la Ruche de l’écologie 
invitait les habitants des Monts du lyonnais à 
découvrir la biodiversité céréalière au travers du 
film « Du grain au pain, cultivons la biodiversité ». 
Malheureusement les chutes de neige précoces 
ont dissuadé les participants de venir jusqu’à 
Montrottier. Nous envisageons une autre 
projection au printemps. Ce film montre comment 
exprimer une forme de solidarité internationale en 
partageant les savoir-faire paysans et ceux de la 
boulangerie. 
 
VIE DE L’ASSOCIATION 
 

Le Conseil d’administration 
 
Le poste de trésorier a cette année été repris par 
Alain Torre après avoir été assuré depuis de 
nombreuses années par  Michelle Clément. Le 
Conseil d’Administration s’est réuni tous les  mois 
en alternant un samedi après midi et un soir de 
semaine. La participation est ouverte à tous les 
adhérents de l’association avec un repas partagé 
avant ou après la réunion. 
Le CA est composé de 13 membres élus à la 
dernière Assemblée générale : Catherine Bador, 
Jean François Bourcier, Bernard Chuzeville, 
Michelle Clément, Viviane Dulski, Anne Fritsch, 
Thierry Manceau, Marité Prothière, Monique 



Ribard, Michèle Sauvé, Colette Suzanne, Chantal 
et Alain Torre.  
 
L’association 
comptait 158 
adhérents au 
cours de 
l’année 2010. 
 

 
 

Les réseaux de communication 
 
Chaque mois, un relevé de décision des CA  était 
envoyé par courriel aux adhérents qui nous ont 
laissé leur adresse. Les autres le reçoive en 
format papier. 
Trois mises sous enveloppes ont été organisées 
durant l’année 2010. La première au mois de 
février, la deuxième au mois de mai et la dernière 
en septembre. 
Deux publications « La Butineuse » ont été 
rédigées. La première contenait le rapport 
d’activités 2009 et la seconde rassemblait les trois 
témoignages des boulangers ; Aurore, Paul et 
Alain.  
 
Sur le portail internet : www.forumsocialvillages.org, 
des informations ont régulièrement été mises 
dans les sous-rubriques « COMMUNIQUES » et 
« AGENDA »  ainsi que sur le site de 
www.bioconsomacteurs.org dans les pages du 
département du Rhône. 
La Ruche de l’écologie a également participé au 
dossier sur la biodiversité réalisée par le journal 
de la Piaillé en décembre 2010. 
Au mois de mars, l’association a souhaité 
apporter un rectificatif à des annonces 
« tonitruantes » dans le journal du Progrès car la 
fête des œufs de Montrottier n’est pas une fête 
écolo ni celle du développement durable. 
La Ruche de l’écologie a participé cette année 
aux deux AG du réseau Sortir du nucléaire pour 
soutenir la réforme interne. 

 
Nouveautés à la médiathèque 

 
La médiathèque a été considérablement enrichie 
grâce à la mise à disposition d’une cinquantaine 
d’ouvrages par l’association du Salon Primevère. 

Quelques livres, dvd et jeux ont également été 
achetés. Ils sont disponibles sur le marché 
biologique en téléphonant à l’avance.  
 

Le groupement d’achat bio 
 
Le nombre d’adhérents qui utilise le groupement 
d’achat se maintient autour de 80 personnes. De 
nouvelles personnes sont venues aider à la 
répartition des colis. Cette participation est 
nécessaire pour alléger la charge des bénévoles 
qui gèrent la réception de la marchandise.  
 

Un groupe d’adhérents 
s’est réunis pour fabriquer 
soi-même ses produits 
d’entretien. À l’issue de 
plusieurs essais, les 
ingrédients et les recettes 
seront disponibles sur la 
fiche de commande. 

 
L’animation des stands 

 
Des adhérents se relaient une fois par mois pour 
tenir une table de vente des produits de la Ruche 
de l’écologie. Cette présence est un plus pour 
l’animation du marché biologique. Nous sollicitons 
donc tous les adhérents à proposer quelques 
heures de bénévolats le samedi matin. Il est 
possible aussi de participer à d’autres 
manifestations dans la Région. 
 
  

Pour plus d’information vous pouvez contacter 
Les personnes suivantes : 

Sur Ancy 
Monique Ribard 04 74 05 83 91  
Sur Bessenay 
Viviane Dulski 04 74 72 84 57 
Sur Brullioles :  
Anne Fritsch 04 74 70 57 20 
Sur Brussieu : 
Michèle  Sauvé :  04 74 70 90 00 
Sur Chambost-Longessaigne  
C & A Torre :  04 74 26 35 96 
Sur Duerne : 
Colette Suzanne 04 74 26 58 49 
Sur Haute Rivoire : 
Marité Prothière 04 74 26 39 05  
Sur Longessaigne : 
Catherine Bador 04 74 26 06 98 
Sur Montrottier : 
M. Clément ou T. Manceau :  04 74 70 18 71 
JF Bourcier :  04 74 70 21 96 
Sur Virigneux : 
Bernard Chuzeville                   04 77 94 47 23 
 

Infos régulières sur : www.forumsocialvillages.org
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Devenez adhérents à la Ruche de l’écologie 
 

La cotisation vous permet de rester informés de l’actualité des sujets suivis par l’association, d’emprunter le matériel et la 
documentation mis à disposition des adhérents, de commander les produits biologiques du groupement d’achat, de participer aux 
animations diverses sur l’écologie. Deux montants de cotisation sont proposés par l’association. Une cotisation normale à 6 Euros et 
une cotisation de soutien à 10 euros. Cette somme couvre approximativement les frais d’expédition des comptes rendus des 
réunions bimensuelles et du secrétariat associatif. 
 
Nom :…………………………………………………..   Prénom : …………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………… Courriel : ………………………………………………………………. 
Envoyer à : Ruche de l’écologie, 69770 MONTROTTIER 


